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(57) Table de jeu comprenant un plateau et au moins
un pied de stabilisation dudit plateau, le pied comprenant
un corps (10), une tige (16) montée mobile relativement
au corps selon un mouvement de translation entre une
position rétractée et une position d’extension et un patin
(28) porté par une extrémité distale de la tige.



EP 3 903 637 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne le domaine des tables de
jeu et de préférence, bien que non exclusivement, des
tables de jeu de tennis de table, de billard ou de babyfoot.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Il est connu des tables de jeu, telles que des
tables de tennis de table, qui sont pliables pour en faciliter
le rangement et/ou le déplacement.
[0003] Par exemple, on connait du document brevet
EP 3 320 802, une table de jeu présentant :

- un plateau comprenant une première portion de pla-
teau présentant une première surface plane et une
seconde portion de plateau présentant une seconde
surface plane ;

- des pieds de stabilisation ;
- des pieds de roulement chacun équipé d’au moins

une roulette pour le roulage de la table sur un sol ;
- un mécanisme de liaison reliant le plateau d’une part

à chaque pied de stabilisation et d’autre part à cha-
cun des pieds de roulement.

[0004] En configuration de jeu, une telle table repose
usuellement sur le sol uniquement via ses pieds de sta-
bilisation, les pieds de roulements étant réservés exclu-
sivement pour le rangement et le stockage de la table.
[0005] Dans le cas où le sol n’est pas totalement plan,
la table peut se trouver inclinée ce qui n’est pas souhai-
table en configuration de jeu. En conséquence il peut
être souhaitable de modifier la position relative des pieds
de stabilisation entre eux et avec le plateau pour amé-
liorer l’horizontalité dudit plateau
[0006] A cet effet, il est connu de munir les extrémités
basses des pieds de stabilisation de patins : chaque patin
est vissé dans le pied associé de sorte que le vissage
ou le dévissage du patin permette de modifier la hauteur
dudit pied de stabilisation. On peut ainsi régler relative-
ment finalement l’horizontalité du plateau en jouant sur
la hauteur de chacun des pieds.
[0007] Malheureusement, un tel système oblige à sou-
lever la table pour libérer l’accès au patin considéré afin
de pouvoir le visser ou le dévisser. Ceci est relativement
fastidieux et oblige généralement l’intervention de deux
personnes : l’une pour tenir la table et l’autre pour pivoter
le patin.

OBJET DE L’INVENTION

[0008] Un but de l’invention est de proposer une table
de jeu qui permette plus facilement de positionner son
plateau à l’horizontal même si le sol sur lequel repose la
table n’est pas plan.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] En vue de la réalisation de ce but, on propose
selon l’invention, une table de jeu comprenant un plateau
et au moins un pied de stabilisation dudit plateau.
[0010] Selon l’invention le pied comprend un corps,
une tige montée mobile relativement au corps selon un
mouvement de translation entre une position rétractée
et une position d’extension et un patin porté par une ex-
trémité distale de la tige.
[0011] Ainsi, il est possible pour un utilisateur de sim-
plement coulisser la tige vis-à-vis du corps pour rehaus-
ser ou abaisser le patin vis-à-vis du plateau : il n’est donc
plus nécessaire d’agir sur le patin lui-même ce qui facilite
la manipulation du pied de stabilisation.
[0012] On peut ainsi plus facilement positionner le pla-
teau à l’horizontal même si le sol sur lequel repose la
table n’est pas plan.
[0013] Pour toute la présente demande les termes
« inférieur », « supérieur » ... doivent être entendus se-
lon la position en service de la table de jeu lorsqu’elle
repose sur un sol par l’intermédiaire de son pied de sta-
bilisation. Optionnellement la tige est agencée au moins
en partie à l’intérieur du corps.
[0014] Optionnellement la tige est filetée extérieure-
ment.
[0015] Optionnellement la table comporte un écrou
monté pivotant par rapport au corps, la tige comportant
un filetage apte à coopérer avec un filetage dudit écrou,
le vissage ou dévissage de l’écrou provoquant la trans-
lation de la tige entre ses deux positions.
[0016] Optionnellement l’écrou est monté pivotant sur
l’extrémité distale du corps.
[0017] Optionnellement la table est conformée de sor-
te que dans la position rétractée de la tige, le patin soit
sensiblement à niveau de l’écrou.
[0018] Optionnellement le pied est pourvu de moyens
d’anti-rotation de la tige.
[0019] Optionnellement, les moyens d’anti-rotation
comportent un ensemble organe male/ organe femelle
guidant le coulissement de la tige dans le corps.
[0020] Optionnellement, l’ensemble organe male/ or-
gane femelle limite un déplacement de la tige vis-à-vis
du corps. Optionnellement, l’ensemble organe male/ or-
gane femelle forme un élément de butée définissant la
position d’extension de la tige et/ou un élément de butée
définissant la position rétractée de la tige. Optionnelle-
ment l’ensemble organe male/ organe femelle est un en-
semble pion/rainure.
[0021] Optionnellement la tige comporte des moyens
de repérage de sa position relative vis-à-vis du corps
et/ou de l’écrou. Optionnellement le patin est relié à la
tige par une liaison rotule.
[0022] Optionnellement la table est une table de tennis
de table ou une table de babyfoot ou une table de billard.
D’autres caractéristiques et avantages de l’invention res-
sortiront à la lecture de la description qui suit d’un mode
de réalisation particulier non limitatif de l’invention.
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BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0023] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description qui suit en référence aux figures annexées
parmi lesquelles :

La figure 1 est une vue en perspective schématique
d’une table selon un mode de réalisation particulier
de l’invention, la table étant en configuration de jeu
sur un sol;
La figure 2 est une vue schématique de côté de la
table illustrée à la figure 1 lorsque la table est en
configuration de rangement ;
La figure 3 est une vue en perspective d’un pied de
stabilisation de la table illustrée à la figure 1 lors-
qu’une tige dudit pied est entre sa position rétractée
et sa position d’extension.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0024] En référence à la figure 1, la table de jeu 1 selon
un mode de réalisation particulier de l’invention est ici
une table de jeu de tennis de table.
[0025] La table de jeu 1 comporte un plateau 2 com-
prenant une première portion de plateau 2a présentant
une première surface plane 2a1 et une seconde portion
de plateau 2b présentant une seconde surface plane
2b1.
[0026] La table de jeu 1 comporte également des pieds
de roulement 4 (dont un seul est référencé ici) chacun
équipé d’au moins une roulette R pour le roulage de la
table sur un sol S. En outre la table de jeu 1 comporte
au moins un pied de stabilisation et préférentiellement
une pluralité de pieds de stabilisation 3 (dont un seul est
référencé ici) .
[0027] Dans le cas présent, la table de jeu 1 comporte
quatre pieds de stabilisation 3 associés chacun à l’un
des coins de la table de jeu 1 ainsi que deux pieds de
stabilisation 3 médians : l’un associé au côté droit de la
table de jeu 1 et l’autre associé au côté gauche de la
table de jeu 1. Un mécanisme de liaison M de la table de
jeu 1 permet de relier les portions de plateau 2a, 2b d’une
part à chaque au moins un pied de stabilisation 3 et
d’autre part à chacun des pieds de roulement 4.
[0028] La table de jeu 1 adopte sélectivement une con-
figuration de rangement visible à la figure 2, et une con-
figuration de jeu visible à la figure 1.
[0029] Les pieds de stabilisation 3 étant ici identiques
entre eux, la description qui suit de l’un des pieds de
stabilisation 3 s’applique également à l’autre des pieds
de stabilisation 3.
[0030] Le pied de stabilisation 3 comporte un corps 10
dont au moins une extrémité distale 11 (soit l’extrémité
du corps 10 la plus éloignée du plateau 2) est conformée
en un solide de révolution de génératrice un premier axe
Z. L’extrémité distale 11 du corps 10 est ici conformée
extérieurement en un tronc de cône. L’extrémité distale
11 du corps 10 est par ailleurs creuse.

[0031] Le pied de stabilisation 3 comporte de préfé-
rence un écrou 12 prolongeant l’extrémité distale du
corps 10. L’écrou 12 est également conformé en un so-
lide de révolution de génératrice le premier axe Z de sorte
que l’écrou 12 et l’extrémité distale 11 du corps 10 s’éten-
dent coaxialement entre eux et au premier axe Z.
[0032] L’écrou 12 présente une portion active 13 des-
tinée à être celle manipulée par un utilisateur, portion
active 13 prolongée supérieurement par une portion de
raccordement 14 au corps 10. La portion de raccorde-
ment 14 est ici montée pivotante dans l’extrémité distale
11 du corps 10 autour du premier axe Z.
[0033] La portion active 13 est ici conformée en un
tronc de cône. La portion active 13 et l’extrémité distale
11 du corps 10 sont ainsi conformées de sorte à présen-
ter sensiblement le même diamètre externe au niveau
de leur jonction. Extérieurement, la jonction entre la por-
tion active 13 et l’extrémité distale 11 du corps 10 ne
présente donc pas de décrochement ou d’épaulement.
[0034] L’écrou 12 présente par ailleurs un trou fileté
15 le traversant sur toute sa hauteur : le trou fileté 15
traverse ainsi à la fois la portion de raccordement 14 et
la portion active 13. Le trou fileté 15 s’étend également
coaxialement au reste de l’écrou 12, à l’extrémité distale
11 du corps 10 et donc au premier axe Z.
[0035] Par ailleurs, le pied de stabilisation 3 comporte
une tige 16 qui est également conformée en un solide
de révolution de génératrice le premier axe Z de sorte
que la tige 16, l’écrou 12 et l’extrémité distale 11 du corps
10 s’étendent coaxialement entre eux et au premier axe
Z.
[0036] La tige 16 est de préférence agencée au moins
en partie à l’intérieur du corps 10.
[0037] Typiquement le corps 10 comporte intérieure-
ment une goulotte 17 s’étendant selon le premier axe Z,
l’extrémité proximale 18 de la tige 16 étant reçue à cou-
lissement dans ladite goulotte 17.
[0038] La tige 16 coulisse ainsi relativement au corps
10 et à l’intérieur dudit corps 10, et en particulier de sa
goulotte 17, selon le premier axe Z.
[0039] La tige 16 présente de préférence sur au moins
une partie de sa surface externe un filetage apte à coo-
pérer avec le filetage du trou fileté 15 de l’écrou 12.
[0040] De préférence au moins l’extrémité distale 19
de la tige 16 est filetée extérieurement. Dans le cas pré-
sent, le filetage s’étend sur entre 30 et 90% de la hauteur
totale de la tige 16 (hauteur considérée selon le premier
axe Z) et de préférence entre 40 et 80% de la hauteur
de la tige 16 (hauteur considérée selon le premier axe Z).
[0041] Le pied de stabilisation 3 comporte par ailleurs
des moyens d’anti-rotation de la tige 16 vis-à-vis du corps
10.
[0042] Optionnellement, les moyens d’anti-rotation
comportent un ensemble pion/rainure guidant le coulis-
sement de la tige 16 dans le corps 10. Par exemple le
pion 20 est associé au corps 10 et la rainure 21 à la tige
16.
[0043] Le pion 20 est ici agencé à l’intérieur du corps
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10 de sorte à s’étendre selon une direction radiale Ra
orthogonale au premier axe Z. De préférence, le pion 20
s’étend à travers tout le corps 10 et est donc fixé à ses
deux extrémités audit corps 10. Optionnellement, le pion
20 est d’une pièce avec ledit corps 10.
[0044] La rainure 21 est quant à elle ménagée dans la
tige 16 de sorte à traverser de part en part la tige 16. Le
pion 20 s’étend donc bien entendu à l’intérieur de la rai-
nure 21 de sorte à traverser également la tige 16 de part
en part selon la direction radiale Ra.
[0045] La rainure 21 est par ailleurs conformée de sor-
te à présenter une section oblongue (selon un plan de
section de normale la direction radiale Ra). La rainure
21 est ainsi fermée à chacune de ses extrémités haute
et basse (selon le premier axe Z).
[0046] Ainsi, en plus d’empêcher la rotation de la tige
16 relativement au corps 10, la rainure 21 et le pion 20
limitent une translation de la tige 16 le long du corps 10
selon le premier axe Z. La rainure 21 forme ainsi avec le
pion 20 un premier élément de butée lorsque le pion 20
vient en appui contre l’extrémité haute 22 de la rainure
21, définissant une position rétractée de la tige 16, et un
deuxième élément de butée lorsque le pion 20 vient en
appui contre l’extrémité basse 22 de la rainure 21, défi-
nissant une position d’extension de la tige 16.
[0047] De préférence, la tige 16 comporte des moyens
de repérage de la hauteur relative de la tige 16 vis-à-vis
du corps 10 (hauteur considérée selon le premier axe
Z) . Lesdits moyens sont ici agencés directement sur la
tige 16.
[0048] Ainsi au fur et à mesure que la tige 16 coulisse
hors du corps 10, les moyens de repérage apparaissent
progressivement.
[0049] L’utilisateur peut ainsi estimer aisément à quel
point la tige 16 est sortie du corps 10. En effet, dans la
position rétractée de la tige 16, les moyens de repérage
ne sont pas visibles : en revanche ils apparaissent au fur
et à mesure que la tige 16 est étirée hors du corps 10.
[0050] Les moyens de repérage s’étendent optionnel-
lement le long de la tige 16 depuis son extrémité distale
jusqu’à sensiblement l’extrémité basse de la rainure 21.
[0051] Les moyens de repérage comportent par exem-
ple des graduations et/ou des signes alphanumériques
et/ou des symboles.
[0052] Dans le cas présent, les moyens de repérage
comportent au moins des graduations 24 (dont une partie
seulement est référencée ici). Par exemple chaque gra-
duation 24 est conformée sous la forme d’un trait, les
différents traits étant agencés à des hauteurs différentes
le long de la tige 16. Les traits sont préférentiellement
régulièrement espacés.
[0053] Optionnellement les moyens de repérage com-
portent également au moins un signe alphanumérique
25 (dont une partie seulement est référencée ici) associé
à chaque graduation 24. Par exemple un chiffre est as-
socié à chaque graduation 24.
[0054] De préférence, les moyens de repérage com-
portent également une indication 26 de l’extension maxi-

mum de la tige 16 hors du corps 10. Par exemple l’indi-
cation 26 est un mot de type « max » ou « maximum »
ou « stop ». Optionnellement cette indication 26 devient
visible pour l’utilisateur (c’est-à-dire lorsque la portion de
tige 16 portant ladite indication 26 sort du corps 10) sen-
siblement au moment où le pion 20 arrive en butée contre
l’extrémité haute 22 de la rainure 21.
[0055] Selon un mode de réalisation particulier, au
moins une zone de la surface externe de la tige 16 est
plane, les moyens de repérage étant inscrits sur ladite
zone.
[0056] Ceci permet de mieux visualiser les moyens de
repérage.
[0057] De préférence, au moins deux zones distinctes
de la surface externe de la tige 16 sont planes. Les deux
zones sont par exemple agencées de manière symétri-
que vis-à-vis du premier axe Z.
[0058] Par exemple, la tige 16 est conformée de sorte
à présenter deux faces planes 27 externes (les deux zo-
nes précitées) et deux faces arrondies reliant chacune
les deux faces planes 27 entre elles. La tige 16 est donc
globalement conformée ici en un cylindre à deux méplats
opposés.
[0059] On rappelle que la rainure 21 traverse ici la tige
16 de part en part. De préférence alors, la tige 16 est
conformée de sorte que la rainure 21 s’étende entre les
deux faces planes 27 de sorte à déboucher sur lesdites
deux faces planes 27.
[0060] Chaque face plane 27 s’étend donc dans un
plan de normale la direction radiale Ra.
[0061] On retient que le filetage de la tige 16 ne s’étend
donc pas ici sur toute sa circonférence externe mais seu-
lement sur ses deux faces arrondies. Ceci ne gêne évi-
demment pas la rotation relative entre l’écrou 12 et la
tige 16 puisque les faces planes 27 ne saillent pas du
filetage.
[0062] Par ailleurs, le pied de stabilisation 3 comporte
un patin 28 porté par l’extrémité distale 19 de la tige 16,
le patin 28 étant la partie du pied de stabilisation 3 destiné
à reposer sur le sol S. Dans le cas présent, le patin 28
s’étend dans le prolongement de la tige 16. Le patin 28
est par exemple relié à la tige 16 via la face inférieure de
ladite tige 16.
[0063] Le patin 28 est de préférence solidarisé à la tige
16 par liaison rotule.
[0064] Les rotations possibles du patin 28 vis-à-vis du
reste du pied de stabilisation 3 facilitent en particulier la
stabilisation de la table de jeu 1 sur le sol S et donc d’as-
surer plus aisément une horizontalité du plateau 2. En
service, si la tige 16 est en position rétractée, le pion 20
est en butée contre l’extrémité basse 23 de la rainure 21.
La tige 16 est alors entièrement ou quasi-entièrement
rentrée dans le corps 10. Le pied de stabilisation 3 est
conformé de sorte que le patin 28 soit préférentiellement
à niveau de l’écrou 12.
[0065] L’utilisateur peut souhaiter augmenter la hau-
teur du pied de stabilisation 3. Dans ce cas, l’utilisateur
tourne l’écrou 12 dans un premier sens de rotation.
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[0066] La rotation de l’écrou 12 relativement au corps
10 entraîne, via la coopération des filetages de l’écrou
10 d’une part et de la tige 16 d’autre part, une translation
correspondante de la tige 16. La tige 16 sort alors pro-
gressivement du corps 10 provoquant l’éloignement du
patin 28 de l’écrou 12.
[0067] Une fois le pied de stabilisation 3 à la hauteur
voulue, l’utilisateur peut arrêter de tourner l’écrou 12 et
le pied de stabilisation 3 reste alors dans la position cor-
respondante.
[0068] De façon avantageuse, l’utilisateur peut aisé-
ment repérer le niveau d’extension de la tige 16 grâce
aux moyens de repérage. Il peut ainsi s’en servir pour
par exemple amener plus vite un, plusieurs, ou tous les
autres pieds de stabilisation 3 de la table de jeu à la
bonne hauteur.
[0069] De façon avantageuse encore, le fait que la tige
16 ne tourne pas par rapport au pied de stabilisation 3
lors de son changement de position facilite la lecture des
moyens de repérage.
[0070] L’écrou 12 peut par ailleurs être tourné jusqu’à
ce que la tige 16 atteigne sa position d’extension : dans
une telle position le pion 20 est en butée contre l’extrémité
haute 22 de la rainure 21 et le patin 28 est éloigné le plus
possible de l’écrou 12.
[0071] Si l’utilisateur souhaite diminuer la hauteur du
pied de stabilisation 3 il tourne alors l’écrou 12 dans le
deuxième sens de rotation ce qui entraîne à son tour une
rétraction de la tige 16 à l’intérieur du pied de stabilisation.
[0072] On a ainsi décrit un pied de stabilisation 3 simple
de structure qui permette facilement à un utilisateur
d’abaisser ou de rehausser ledit pied.
[0073] Il suffit en effet pour un utilisateur de visser ou
de dévisser l’écrou 12 pour provoquer la translation de
la tige 16 entre ses deux positions d’extrémité étant en-
tendu que la tige 16 peut être maintenue en position dans
n’importe laquelle de ses positions intermédiaires entre
ses deux positions d’extrémités.
[0074] Ainsi l’utilisateur n’a pas besoin de soulever la
table de jeu 1, ou de façon plus générale de toucher au
patin 28, pour mettre les pieds de stabilisation 3 à la
bonne hauteur. En outre l’utilisateur peut seul modifier
la hauteur du pied de stabilisation 3.
[0075] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit ci-dessus et on pourra y ap-
porter des variantes de réalisation sans sortir du cadre
de l’invention.
[0076] Ainsi bien qu’ici la table de jeu soit une table de
tennis de table, la table de jeu pourra être différente et
être par exemple une table de tennis de billard ou bien
encore de babyfoot.
[0077] Ainsi bien qu’ici la tige se déplace vis-à-vis du
corps par un unique mouvement de translation, la tige
pourra se déplacer relativement au corps par un mouve-
ment combiné de translation et de rotation et notamment
par un mouvement hélicoïdal. Les moyens d’anti-rotation
pourront donc ne pas exister. S’ils existent, ils pourront
être différents de ce qui a été indiqué : ce pourra par

exemple être la tige qui porte le pion et le corps la rainure
associée. En place d’un ensemble pion/rainure un autre
couple organe mâle/organe femelle pourra être utilisé.
[0078] La tige pourra être conformée différemment et
par exemple être conformée en un cylindre sans méplat.
[0079] Le patin pourra être solidarisé différemment
que par une liaison rotule à la tige. On pourra même avoir
le patin rigidement fixé à la tige et où d’une seule pièce
avec la tige.
[0080] La translation de la tige relativement au corps
pourra se faire autrement que ce qui a été indiqué, par
exemple par manivelle, de sorte que le pied pourra ne
pas comporter d’écrou.
[0081] La tige pourra être agencée à l’extérieur de
l’écrou et/ou du corps.

Revendications

1. Table de jeu comprenant un plateau (2) et au moins
un pied de stabilisation (3) dudit plateau, la table
étant caractérisée en ce que le pied comprend un
corps (10), une tige (16) montée mobile relativement
au corps selon un mouvement de translation entre
une position rétractée et une position d’extension et
un patin (28) porté par une extrémité distale de la
tige.

2. Table selon la revendication 1, dans laquelle la tige
(16) est agencée au moins en partie à l’intérieur du
corps.

3. Table selon l’une des revendications 1 à 2, dans la-
quelle la tige (16) est filetée extérieurement.

4. Table selon l’une des revendications 1 à 3, compre-
nant un écrou (12) monté pivotant par rapport au
corps, la tige (16) comportant un filetage apte à coo-
pérer avec un filetage dudit écrou, le vissage ou dé-
vissage de l’écrou provoquant la translation de la
tige entre ses deux positions.

5. Table selon la revendication 4, dans laquelle l’écrou
(12) est monté pivotant sur l’extrémité distale du
corps.

6. Table selon l’une des revendications 4 à 5, confor-
mée de sorte que dans la position rétractée de la
tige (16), le patin (28) soit sensiblement à niveau de
l’écrou.

7. Table selon l’une des revendications 4 à 6, dans le-
quel la tige (16) comporte des moyens de repérage
de sa position relative vis-à-vis de l’écrou (12).

8. Table selon l’une des revendications 1 à 7, dans la-
quelle le pied (3) est pourvu de moyens d’anti-rota-
tion de la tige.
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9. Table selon la revendication 8, dans laquelle les
moyens d’anti-rotation comportent un ensemble or-
gane male/ organe femelle guidant le coulissement
de la tige (16) dans le corps (10).

10. Table selon la revendication 9, dans laquelle l’en-
semble organe male/ organe femelle limite un dé-
placement de la tige (16) vis-à-vis du corps (10).

11. Table selon la revendication 9 ou la revendication
10, dans laquelle l’ensemble organe male/ organe
femelle forme un élément de butée définissant la po-
sition d’extension de la tige et/ou un élément de bu-
tée définissant la position rétractée de la tige.

12. Table selon l’une des revendications 9 à 11, dans
laquelle l’ensemble organe male/ organe femelle est
un ensemble pion/rainure.

13. Table selon l’une des revendications 1 à 12, dans
laquelle le patin (28) est relié à la tige (16) par une
liaison rotule.

14. Table selon l’une des revendications 1 à 13, dans
laquelle la table est une table de tennis de table ou
de babyfoot ou de billard.
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